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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

BOULLAY Paul
La Jalaise
61130 ST CYR LA ROSIERE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2414704

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 18 février 2025

Direction
départementale
des territoires

 d'une superficie totale de 9,27 ha.

Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2414704, à la date du : 12/02/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  échéant ,  de  6  mois ,  vous  bénéf i c ierez  d ’une  autor i sat ion  tac i te  d ’exp lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2414704

0A 0220GEMAGES
0A 0238GEMAGES
0A 0240GEMAGES
0A 0242GEMAGES
A 0134GEMAGES
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 13 novembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :
TROHEL Romain
La Rouge - La Malsautière
61260 VAL-AU-PERCHE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414809

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,
à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de L'HERMITIERE, références cadastrales :

La date du 12 novembre 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’un e

 J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 11,3 ha situé(s) sur les

12/11/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’a rticle R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Marit ime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée .

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

L'HERMITIERE : D58-96-97-101-112-113-114-205,D91-111

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

CAT Ludovic
3 Bis route de Sées
61570 MORTREE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2514989

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 28 février 2025

Direction
départementale
des territoires

 d'une superficie totale de 14,01 ha.

Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2514989, à la date du : 07/02/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  le  cas  échéant ,  de  6  mois ,  vous  bénéf ic ierez  d ’une  autor i sat ion  tac i te  d ’exp lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet  de la  présente demande avant not if ication d’une autor isat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2514989

YH 0054MORTREE
YI 0003MORTREE
YI 0005MORTREE
YI 0006MORTREE
YI 0024MORTREE
YI 0025MORTREE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

GAEC DU MESNIL HUREL
Le Mesnil Hurel
61240 GODISSON

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515004

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 03 mars 2025

Direction
départementale
des territoires

 d'une superficie totale de 14,86 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515004, à la date du : 26/02/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  le  cas  échéant ,  de  6  mois ,  vous  bénéf ic ierez  d ’une  autor i sat ion  tac i te  d ’exp lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant not if ication d’une autor isat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515004

ZD 0012GODISSON
ZD 0016GODISSON
ZD 0017GODISSON
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

SAUVAGE Rémi
LE BOIS MOINE
61190 MOUSSONVILLIERS

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515018

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 17 février 2025

Direction
départementale
des territoires

 d'une superficie totale de 112,36 ha.

Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515018, à la date du : 14/02/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  le  cas  échéant ,  de  6  mo is ,  vous  bénéf ic ie rez  d ’une  autor i sat ion  tac i te  d ’exp lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-07-07-00001 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'ORNE (février 2025) 24



Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515018

ZB 0144LOISAIL
AB 0059MOUSSONVILLIERS
AD 0046MOUSSONVILLIERS
ZI 0002MOUSSONVILLIERS
ZI 0003MOUSSONVILLIERS
ZI 0009MOUSSONVILLIERS
ZI 0010MOUSSONVILLIERS
ZI 0022MOUSSONVILLIERS
ZI 0026MOUSSONVILLIERS
ZI 0027MOUSSONVILLIERS
ZI 0033MOUSSONVILLIERS
ZI 0034MOUSSONVILLIERS
ZI 0037MOUSSONVILLIERS
ZI 0047MOUSSONVILLIERS
ZI 0063MOUSSONVILLIERS
ZI 0084MOUSSONVILLIERS
ZI 0085MOUSSONVILLIERS
ZI 0086MOUSSONVILLIERS
ZI 0101MOUSSONVILLIERS
ZI 0103MOUSSONVILLIERS
ZI 0107MOUSSONVILLIERS
ZI 0120MOUSSONVILLIERS
ZK 0012MOUSSONVILLIERS
ZK 0013MOUSSONVILLIERS
ZK 0014MOUSSONVILLIERS
ZK 0015MOUSSONVILLIERS
ZK 0016MOUSSONVILLIERS
ZK 0027MOUSSONVILLIERS
ZK 0029MOUSSONVILLIERS
ZK 0106MOUSSONVILLIERS
ZK 0151MOUSSONVILLIERS
ZK 0153MOUSSONVILLIERS
ZK 0156MOUSSONVILLIERS
ZK 0157MOUSSONVILLIERS
ZK 0030SAINT-MARD-DE-RENO
ZK 0031SAINT-MARD-DE-RENO
ZK 0079SAINT-MARD-DE-RENO
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

de la SCEA des GRANDS CHENES
Les Grands Chênes
61340 SAINT-HILAIRE-SUR-ERRE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515023

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 18 avril 2025

Direction
départementale
des territoires

 d'une superficie totale de ,93 ha.

Madame et Monsieur les gérants,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515023, à la date du : 18/02/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  échéant ,  de  6  mois ,  vous  bénéf i c ierez  d ’une  autor i sat ion  tac i te  d ’exp lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame et Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515023

0A 0162SAINT-HILAIRE-SUR-ERRE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

GAEC LA BAILLEE PERROUIN
PASSAIS LA CONCEPTION  LA BAILLEE 
PERROUIN
61350 PASSAIS VILLAGES

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515027

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 03 mars 2025

Direction
départementale
des territoires

 d'une superficie totale de 41,77 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515027, à la date du : 20/02/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  le  cas  échéant ,  de  6  mois ,  vous  bénéf ic ierez  d ’une  autor i sat ion  tac i te  d ’exp lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant not if ication d’une autor isat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515027

ZH 0057MANTILLY
ZR 0044PASSAIS
ZV 0015PASSAIS
ZV 0021PASSAIS
ZV 0025PASSAIS
ZV 0026PASSAIS
ZV 0027PASSAIS
ZV 0028PASSAIS
ZV 0029PASSAIS
ZV 0033PASSAIS
ZV 0034PASSAIS
ZV 0036PASSAIS
ZV 0037PASSAIS
ZV 0038PASSAIS
ZV 0061PASSAIS
ZV 0062PASSAIS
ZV 0064PASSAIS
ZV 0065PASSAIS
ZV 0067PASSAIS
ZV 0068PASSAIS
ZV 0106PASSAIS
ZE 0030SAINT-MARS-D'EGRENNE
ZE 0031SAINT-MARS-D'EGRENNE
ZH 0003SAINT-MARS-D'EGRENNE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

GAEC BONHOMME MIRANDE
Chesne
61230 COULMER

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515030

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 05 mars 2025

Direction
départementale
des territoires

 d'une superficie totale de 13,36 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515030, à la date du : 06/02/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  échéant ,  de  6  mois ,  vous  bénéf i c ierez  d ’une  autor i sat ion  tac i te  d ’exp lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515030

BC 0031ECHAUFFOUR
BC 0032ECHAUFFOUR
BC 0044ECHAUFFOUR
BC 0045ECHAUFFOUR
BC 0046ECHAUFFOUR
BC 0047ECHAUFFOUR
BC 0064ECHAUFFOUR
BC 0065ECHAUFFOUR
BC 0073ECHAUFFOUR
BC 0074ECHAUFFOUR
BC 0083ECHAUFFOUR
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

EARL DE LA HOURDOUILLERE
La Hourdouillère
61600 FAVEROLLES

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515033

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 20 février 2025

Direction
départementale
des territoires

 d'une superficie totale de 1,65 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515033, à la date du : 10/02/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  le  cas  échéant ,  de  6  mo is ,  vous  bénéf ic ie rez  d ’une  autor i sat ion  tac i te  d ’exp lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515033

ZH 0033MONTREUIL-AU-HOULME
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

GANNERIE Florence
Bruyère de Corubert
61340 COLONARD-CORUBERT

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515034

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 20 février 2025

Direction
départementale
des territoires

 d'une superficie totale de 8,33 ha.

Madame,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515034, à la date du : 11/02/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  le  cas  échéant ,  de  6  mo is ,  vous  bénéf ic ie rez  d ’une  autor i sat ion  tac i te  d ’exp lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515034

0F 0020COLONARD-CORUBERT
0F 0021COLONARD-CORUBERT
0F 0024COLONARD-CORUBERT
0F 0025COLONARD-CORUBERT
0F 0026COLONARD-CORUBERT
0F 0027COLONARD-CORUBERT
0F 0028COLONARD-CORUBERT
0F 0031COLONARD-CORUBERT
0F 0033COLONARD-CORUBERT
0F 0034COLONARD-CORUBERT
0F 0035COLONARD-CORUBERT
0F 0037COLONARD-CORUBERT
0F 0038COLONARD-CORUBERT
0F 0039COLONARD-CORUBERT
0F 0061COLONARD-CORUBERT
0F 0403COLONARD-CORUBERT
0F 0405COLONARD-CORUBERT
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

EARL TOUTAIN JM
La Bouverie
61700 LONLAY L ABBAYE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515035

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 03 mars 2025

Direction
départementale
des territoires

 d'une superficie totale de ,99 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515035, à la date du : 21/02/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  le  cas  échéant ,  de  6  mo is ,  vous  bénéf ic ie rez  d ’une  autor i sat ion  tac i te  d ’exp lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515035

BI 0252LONLAY-L'ABBAYE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

GAEC LE BLANC ROCHER
La Roche
61570 LA BELLIERE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515037

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 20 février 2025

Direction
départementale
des territoires

 d'une superficie totale de 9,47 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515037, à la date du : 12/02/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  le  cas  échéant ,  de  6  mois ,  vous  bénéf ic ierez  d ’une  autor i sat ion  tac i te  d ’exp lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant not if ication d’une autor isat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-07-07-00001 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'ORNE (février 2025) 38



Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515037

ZE 0030LA BELLIERE
ZE 0032LA BELLIERE
ZE 0092LA BELLIERE
0F 0100FRANCHEVILLE
0F 0101FRANCHEVILLE
0F 0103FRANCHEVILLE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

EARL TOUTAIN JM
La Bouverie
61700 LONLAY L ABBAYE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515040

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 03 mars 2025

Direction
départementale
des territoires

 d'une superficie totale de 1,96 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515040, à la date du : 21/02/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  le  cas  échéant ,  de  6  mo is ,  vous  bénéf ic ie rez  d ’une  autor i sat ion  tac i te  d ’exp lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515040

BH 0128LONLAY-L'ABBAYE
BH 0129LONLAY-L'ABBAYE
BH 0130LONLAY-L'ABBAYE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

de la SASU HAMARD
Chemin de Montcolin
61400 SAINT-HILAIRE-LE-CHATEL

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515049

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 13 mars 2025

Direction
départementale
des territoires

 d'une superficie totale de 203,05 ha.

Madame la gérante,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515049, à la date du : 21/02/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  le  cas  échéant ,  de  6  mois ,  vous  bénéf ic ierez  d ’une  autor i sat ion  tac i te  d ’exp lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant not if ication d’une autor isat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame la gérante, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515049

ZC 0042LE CHALANGE
ZD 0032LE CHALANGE
0D 0034CHAMPS
0D 0035CHAMPS
0D 0036CHAMPS
ZC 0052CHAMPS
ZI 0001SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE
ZI 0002SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE
ZI 0003SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE
ZI 0010SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE
ZK 0004SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE
ZK 0028SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE
ZK 0031SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE
ZK 0037SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE
ZK 0060SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE
ZK 0076SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE
ZK 0086SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE
ZK 0087SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE
ZN 0020SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE
ZN 0041SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE
ZN 0058SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE
YD 0009SAINT-HILAIRE-LE-CHATEL
YD 0010SAINT-HILAIRE-LE-CHATEL
YD 0074SAINT-HILAIRE-LE-CHATEL
ZB 0005SAINT-HILAIRE-LE-CHATEL
ZB 0007SAINT-HILAIRE-LE-CHATEL
ZB 0016SAINT-HILAIRE-LE-CHATEL
ZB 0027SAINT-HILAIRE-LE-CHATEL
ZB 0028SAINT-HILAIRE-LE-CHATEL
ZB 0029SAINT-HILAIRE-LE-CHATEL
ZB 0039SAINT-HILAIRE-LE-CHATEL
ZB 0044SAINT-HILAIRE-LE-CHATEL
ZB 0045SAINT-HILAIRE-LE-CHATEL
ZB 0046SAINT-HILAIRE-LE-CHATEL
ZB 0054SAINT-HILAIRE-LE-CHATEL
ZB 0055SAINT-HILAIRE-LE-CHATEL
ZB 0064SAINT-HILAIRE-LE-CHATEL
ZB 0067SAINT-HILAIRE-LE-CHATEL
ZC 0008SAINT-HILAIRE-LE-CHATEL
ZC 0024SAINT-HILAIRE-LE-CHATEL
ZC 0043SAINT-HILAIRE-LE-CHATEL
0E 0070SAINT-LANGIS-LES-MORTAGNE
0E 0238SAINT-LANGIS-LES-MORTAGNE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

DUPONT Maxime
12 Rue d'Udon
61150 SEVRAI

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515050

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 18 mars 2025

Direction
départementale
des territoires

 d'une superficie totale de 120,06 ha.

Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515050, à la date du : 21/02/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  échéant ,  de  6  mois ,  vous  bénéf i c ierez  d ’une  autor i sat ion  tac i te  d ’exp lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515050

ZC 0020HAUTERIVE
ZC 0021HAUTERIVE
ZC 0074HAUTERIVE
AK 0048RADON
AK 0049RADON
AK 0050RADON
AK 0051RADON
AK 0052RADON
AK 0053RADON
AK 0113RADON
ZD 0004RADON
ZD 0005RADON
ZD 0006RADON
ZD 0033RADON
ZE 0030RADON
AA 0001VALFRAMBERT
AB 0241VALFRAMBERT
AC 0006VALFRAMBERT
AC 0007VALFRAMBERT
AC 0047VALFRAMBERT
AC 0089VALFRAMBERT
AD 0045VALFRAMBERT
AD 0048VALFRAMBERT
AD 0049VALFRAMBERT
AD 0050VALFRAMBERT
AD 0055VALFRAMBERT
AD 0058VALFRAMBERT
AD 0092VALFRAMBERT
AD 0095VALFRAMBERT
AK 0056VALFRAMBERT
AK 0057VALFRAMBERT
AK 0062VALFRAMBERT
AK 0076VALFRAMBERT
AK 0076VALFRAMBERT
AP 0060VALFRAMBERT
AP 0082VALFRAMBERT
AR 0037VALFRAMBERT
AR 0043VALFRAMBERT
AS 0014VALFRAMBERT
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

GAEC DE COURGEON
Gratte Sac
61400 COURGEON

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515052

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 13 mars 2025

Direction
départementale
des territoires

 d'une superficie totale de 1,52 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515052, à la date du : 21/02/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  le  cas  échéant ,  de  6  mois ,  vous  bénéf ic ierez  d ’une  autor i sat ion  tac i te  d ’exp lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant not if ication d’une autor isat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515052

ZM 0026COURGEON
ZM 0056COURGEON
ZM 0058COURGEON
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-03-21-00014

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDT61/SET/25-00065-EARL LA COTE
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-03-12-00007

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDT61/SET/25-0059-GAEC DE MARSOULETTE
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-03-21-00012

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDT61/SET/25-0063-LESAGE Guillaume
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-04-03-00008

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM27/SEATR/25-0072-SCEA DES BLEUETS
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-03-26-00011

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM50/SEAT/25-0067-CHALIEU Jean-Lou
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-03-26-00014

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM76/SEA/25-0068-EARL LECOUFLE
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-03-12-00008

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION 

D'EXPLOITER N°DDT61/SET/25-0057-BIGOT Paul
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-03-12-00006

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION 

D'EXPLOITER N°DDT61/SET/25-0058-PAPIN
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l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-03-26-00012

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION 

D'EXPLOITER N°DDT61/SET/25-0064 HUBERT

Yves

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-03-26-00012 - DECISION PORTANT SUR
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UNE AUTORISATION  D'EXPLOITER N°DDT61/SET/25-0064 HUBERT Yves 80



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-03-26-00009

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/25-0066-EARL

GERVAIS

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-03-26-00009 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/25-0066-EARL GERVAIS 81
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UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/25-0066-EARL GERVAIS 83



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-03-26-00013

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/25-0069-GAEC

GHELEIN

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-03-26-00013 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/25-0069-GAEC GHELEIN 84



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-03-26-00013 - DECISION PORTANT SUR
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UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/25-0069-GAEC GHELEIN 88



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-03-26-00015

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/25-0070 EARL

FUMIERE DRISKET

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-03-26-00015 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/25-0070 EARL FUMIERE DRISKET 89



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-03-26-00015 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/25-0070 EARL FUMIERE DRISKET 90



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-03-26-00015 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/25-0070 EARL FUMIERE DRISKET 91



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-04-08-00004

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/25-0074-Laurent

DUBOSC

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-04-08-00004 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/25-0074-Laurent DUBOSC 92



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-04-08-00004 - DECISION PORTANT SUR
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-04-08-00004 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/25-0074-Laurent DUBOSC 94



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-03-26-00010

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM50

/SEAT/25-0071-EARL DES DEUX VILLAGES

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-03-26-00010 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/25-0071-EARL DES DEUX VILLAGES 95
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UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/25-0071-EARL DES DEUX VILLAGES 97



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-04-08-00005

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

PARTIELLE D'EXPLOITER

N°DDTM76/SEA/25-0073-SCEA DES PAYSANS

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-04-08-00005 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/25-0073-SCEA DES PAYSANS 98
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UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/25-0073-SCEA DES PAYSANS 99
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UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/25-0073-SCEA DES PAYSANS 100



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-03-13-00008

DECISION PORTANT SUR UNE SUSPENSION DE

DELAI D'INSTRUCTION RELATIVE A UNE

DEMANDE D'AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM76 /SEA/25-0060-EARL TERNISIEN

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-03-13-00008 - DECISION PORTANT SUR

UNE SUSPENSION DE DELAI D'INSTRUCTION RELATIVE A UNE DEMANDE D'AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76

/SEA/25-0060-EARL TERNISIEN
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